


















I   L’IFSE (indemnité de fonction, de sujétions et d’expertise) 

Catégorie A 

 

Cadre 

d’emplois 

 

Groupe de 

fonctions 

Emploi  

Montant annuel IFSE 

IFSE maximum 

(agent non logé) et 

occupant un emploi à 

temps complet 

exprimée en euros 

 

Rappel Plafond de 

l’Etat 

 

 

Attachés 

 

1 Direction générale des Services 14 800 36 210 

Educateurs de 

jeunes enfants 
1 Responsable de service RPE 7000 14 000 

 

Catégorie B 

 

 

Cadre 

d’emplois 

 

Groupe de 

fonctions 

Emploi  

Montant annuel IFSE 

IFSE maximum 

(agent non logé) et 

occupant un emploi à 

temps complet 

exprimée en euros 

 

Rappel Plafond de 

l’Etat 

 

Animateurs 
 

1 Coordination service enfance-jeunesse 9500 

 

17 480 

2 
Chargé(e) de coopération territoriale 

    Chargé(e) de l’action culturelle 
7 000 

 

 

16 015 

Technicien 1 Chef du Service Voirie 9500 

 

 

19 660 

Rédacteurs 

 

1 Coordination service enfance-jeunesse 9500 

 

 

17 480 

3 Comptable 8500 

 

 

14 650 

Educateurs 

APS 

 

3 Educateur APS 5 200 

 

 

14 650 

Auxiliaires de 

puériculture  
2 

Directrice Adjointe Multi-Accueil 

 
2 650 

 

 

8 010€ 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Catégorie C 

 

 

Cadre 

d’emplois 

 

Groupe de 

fonctions 

Emploi  

Montant annuel IFSE 

IFSE maximum 

(agent non logé) et 

occupant un emploi à 

temps complet 

exprimée en euros 

 

Rappel Plafond de 

l’Etat 

 

Adjoints 

administratifs 
 

1 

Secrétaire Service Voirie,  

Assistante GRH 

Secrétaire,  

Comptable 

7 600 

 

 

11 340€ 

Adjoints 

d’animation 
 

1 

Directrice Multi-accueil,  

Directrice ALSH/ALAE Nogaro,  

Directrice ALSH/ ALAE Le Houga,  

Directrice ALAE Manciet 

Directrice Jeunesse 

4 900 

 

11 340€ 

2 

Directrice Adjointe ALAE/ALSH Nogaro 

Directrice Adjointe ALAE/ALSH Le 

Houga 

Animatrice ALSH, ALAE, Garderie, 

Acccueillante multi-accueil 

2 650 

 

10 800€ 

Agents de 

maitrise 

Adjoints 

techniques 

 

1 
Responsable du service voirie,  

Technicien du SPANC 
7 500  

 

11 340€ 

2 

Responsable adjoint service voirie 

Agent technique polyvalent 

Agent d’entretien des locaux 

5 200 

 

10 800€ 

 

 

1-2 - Prise en compte de l’expérience professionnelle 

L’IFSE pourra être modulée en fonction de l’expérience professionnelle.  

Cette modulation trouvera son fondement dans : 

- la diversification des compétences et des connaissances 

- le savoir-faire technique 

- les responsabilités et l’autonomie 

- les capacités relationnelles 

- les sujétions particulières  

 

1-3 – Réexamen du montant IFSE 

Ce montant fera l’objet d’un réexamen au regard de l’expérience professionnelle : 

- En cas de changement de fonctions ou d’emploi; 

- En cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’un avancement de grade ou d’une inscription 

sur liste d’aptitude à la suite d’un concours ou de la promotion interne ; 

- Tous les 4 ans, en l’absence des changements cités-dessus  

En l’absence de changement de fonctions et/ou grade, le réexamen ne signifie pas revalorisation.  

 

1-4 - Périodicité du versement 

L’IFSE est versée mensuellement 

 

1-5 - Modalités de versement 

Le montant de l’IFSE est proratisé en fonction du temps de travail dans les mêmes conditions que la rémunération 

 

1-6 - Les absences  

L’IFSE fixée ci-dessus est conformément au décret 2010-997 du 26.08.2010, maintenue dans les mêmes proportions que 

le traitement, lorsqu’un bénéficiaire est placé en congé annuel, en congé de maladie ordinaire, ou congé pour accident 



de service ou maladie professionnelle ou en congé maternité, ou en congé paternité ou en congé d’adoption ou en congé 

d’accueil d’un enfant et également à temps partiel thérapeutique (par jurisprudence) 

 

 

Lorsqu’un bénéficiaire est placé en congé de longue ou grave maladie ou de longue durée l’IFSE n’est plus versée 

Toutefois, lorsque le bénéficiaire est placé rétroactivement en congé de longue ou grave maladie ou de longue durée, 

l’IFSEE versée durant les périodes de congés de maladie ordinaire, requalifiés en longue ou grave maladie ou longue 

durée est maintenue.  

 

1-7- La Période de préparation au reclassement (PPR) 

 

Pendant la PPR, l’IFSE n’est pas maintenue. 

 

 

1-8- Exclusivité 

L’IFSE est exclusive de toutes autres indemnités liées aux fonctions. 

L’I.F.S.E. est en revanche cumulable avec : 

- L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de déplacement), 

- Les dispositifs d’intéressement collectif, 

- Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (exemples : indemnité compensatrice, indemnité 

différentielle, GIPA, …), 

- Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, astreintes, …), 

 

1-9 – Les modalités d’attribution de l’IFSE 

L’attribution individuelle est décidée par l’autorité territoriale, au vu des dispositions ci-dessus et fera l’objet d’un 

arrêté. 

 

2-LE CIA (Complément Indemnitaire Annuel)  

 

2-1 – Cadres d’emplois concernés par le CIA 

 

Catégorie A 

 

Cadre 

d’emplois 

 

Groupe de 

fonctions 

Emploi  

Montant annuel CIA 

CIA maximum 

(agent non logé) et 

occupant un emploi à 

temps complet 

exprimée en euros 

 

Rappel Plafond de 

l’Etat 

 

 

Attachés 

 

1 Direction générale des Services 800 6 390 

Educateurs de 

jeunes enfants 
1 Responsable de service RPE 600  1 680 

 

Catégorie B 

 

 

Cadre 

d’emplois 

 

Groupe de 

fonctions 

Emploi  

Montant annuel CIA 

CIA maximum 

(agent non logé) et 

occupant un emploi à 

temps complet 

exprimée en euros 

 

Rappel Plafond de 

l’Etat 

 

Animateurs 
 

1 Coordination service enfance-jeunesse 700 

 

 

2 380 



2 Chargé(e) de coopération territoriale 600 

 

 

2 185 

Technicien 1 Chef du Service Voirie 700 

 

 

2680 

Rédacteurs 

 

1 Coordination service enfance-jeunesse 700 

 

 

2 380 

3 Comptable 500 

 

 

2 185 

Educateurs 

APS 

 

3 Educateur APS 500 

 

 

1 995 

Auxiliaire de 

puériculture 
2 

Directrice Adjointe Multi-Accueil 

 
400 

 

 

1 090 

 

Catégorie C 

 

 

Cadre 

d’emplois 

 

Groupe de 

fonctions 

Emploi  

Montant annuel CIA 

CIA maximum 

(agent non logé) et 

occupant un emploi à 

temps complet 

exprimée en euros 

 

Rappel Plafond de 

l’Etat 

 

Adjoints 

administratifs 
 

1 

Secrétaire Service Voirie,  

Assistante GRH 

Secrétaire,  

Comptable 

450 

 

 

1 260 

Adjoints 

d’animation 

Auxiliaires de 

Puériculture 

1 

Directrice Multi-accueil,  

Directrice ALSH/ALAE Nogaro,  

Directrice ALSH/ ALAE Le Houga,  

Directrice ALAE Manciet 

Directrice Jeunesse 

450 

 

1 260 

2 

Directrice Adjointe ALAE/ALSH Nogaro 

Directrice Adjointe ALAE/ALSH Le 

Houga 

Animatrice ALSH, ALAE, Garderie,  

Accueillante Multi-Accueil 

400 

 

1 200 

Agents de 

maitrise 

Adjoints 

techniques 

 

1 
Responsable du service voirie,  

Technicien du SPANC 
450  

 

1 260 

2 

Responsable adjoint service voirie 

Agent technique polyvalent 

Agent d’entretien des locaux 

400 

 

1 200 

 
2-2 – Prise en compte de l’engagement personnel 

Le CIA sera versé en prenant en compte :  les critères retenus dans le cadre de l’entretien professionnel et la manière de 

servir et l’engagement professionnel. 
 

Il n’est pas reconductible automatiquement d’une année sur l’autre 



Il peut varier de 0 au plafond, au vu des critères de modulations définis précédemment. 

 

2-3 - Périodicité du versement 

Le CIA sera versé annuellement en fin d’exercice budgétaire.  

 

 

2-3 - Modalités de versement 

Le montant du CIA est proratisé en fonction du temps de travail dans les mêmes conditions que la rémunération 

 

2-4- Exclusivité 

Le CIA est exclusif de toutes autres indemnités liées aux fonctions. 

Le CIA est en revanche cumulable avec : 

- L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de déplacement), 

- Les dispositifs d’intéressement collectif, 

- Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (exemples : indemnité compensatrice, indemnité 

différentielle, GIPA, …), 

- Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, astreintes, …), 

 

2-5– Les modalités d’attribution du CIA 

L’attribution individuelle est décidée, au vu des dispositions ci-dessus, par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un 

arrêté. 
















